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Constitutions
S.E.L.A.R.L  LA CLE DES CHAMPS - Société d’Avocats

62 rue des Agriculteurs - 81000 ALBI
 

Suivant ASSP en date du 02/04/2024 il a été constitué société ayant les car-
actéristiques suivantes :

Dénomination : DE LA BORIE NEUVE
Forme : société civile d’exploitation agricole
Capital social : 1.000 €
Siège social : 180 route de Fauch 81990 FREJAIROLLES
Objet : l’exploitation de biens agricoles. La société peut exploiter une installa-

tion de production d’électricité utilisant de l’énergie radiative du soleil
Durée : 50 années
Gérant : Monsieur Clément PAULIN demeurant 565 chemin de Puech Rouge 

81120 FAUCH pour une durée illimitée.
Immatriculation RCS d’ALBI.

 

2 rue François Arago
81000 ALBI

 

SCI MARLY
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

AU CAPITAL DE 5 000 €
SIEGE SOCIAL : 

4 RUE JEAN LE ROND D’ALEMBERT
PLATEAU SAINT-ANTOINE

81000 ALBI
449 319 771 RCS ALBI

 

L’assemblée générale du 
27/03/2024 a modifié l’objet social afin 
de l’étendre à l’achat, l’exploitation et 
la gestion de tous dispositifs de pro-
duction d’énergie en lien notamment 
avec le photovoltaïque et l’énergie 
solaire.

Elle a modifié en conséquence le 1er 
alinéa de l’article 2 des statuts ainsi 
qu’il suit :

Article 2 - Objet
La Société a pour objet : l’acquisi-

tion par voie d’achat ou d’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la trans-
formation, l’aménagement, l’adminis-
tration et la location  ainsi que, à titre 
exceptionnel, la cession de tous biens 
et droits immobiliers, de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens 
et droits immobiliers en question.

L’achat, l’exploitation et la gestion 
de tous dispositifs de production 
d’énergie en lien notamment avec le 
photovoltaïque et l’énergie solaire.

S.C.P. « BERTRAND BOYER » 
Société d'Avocats Conseils 

en Droit des Sociétés 
ALBI (Tarn) 

Villa Rochegude 
12, boulevard Carnot 

VENTE DE FONDS 
DE COMMERCE ET ARTISANAL 

RESILIATION 
DE LOCATION-GERANCE

 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date à ALBI (Tarn) du 27 mars 
2024, enregistré au SERVICE DE LA 
PUBLICITE FONCIERE ET DE L’EN-
REGISTREMENT CASTRES 2 le 5 
avril 2024, Dossier 2024 0001 2029, 
référence 8104P01 2024 A 00434,

Monsieur Didier CALMETTES, 
demeurant à CARLUS (Tarn) 1120, 
Route de Rieumas, a cédé à la « 
SOCIETE CARLUS CASS’ «, société 
par actions simplifiée au capital de 8 
000 €, ayant son siège social à CAR-
LUS (Tarn) 610, Chemin des Barthes, 
immatriculée au Registre du Com-
merce et des Sociétés d’ALBI sous le 
numéro 424 635 035,

le fonds de commerce et artisanal 
de récupération et vente autos, cami-
ons et pièces détachées, casse autos 
et réparation, connu sous l’enseigne 
« CARLUS CASS’ «, situé à CARLUS 
(Tarn) 610, Chemin des Barthes, pour 
l’exploitation duquel Monsieur Didier 
CALMETTES était antérieurement 
immatriculé au Registre du Commerce 
et des Sociétés d’ALBI sous le numéro 
384 897 120, inscrit au Répertoire 
des Métiers de la Chambre de Méti-
ers du Tarn sous le numéro 384 897 
120 RM 81 et identifié au Répertoire 
National des Entreprises (SIRET) sous 
le numéro 384 897 120 00018, moy-
ennant le prix de 40 000 €, s’appli-
quant aux éléments incorporels à con-
currence de 34 000 € et aux éléments 
corporels à concurrence de 6 000 €.

La date d’entrée en jouissance a été 
fixée au 1er avril 2024.

Aux termes du même acte et comme 
conséquence de cette cession, il a été 
mis fin à compter du 31 mars 2024 à la 
location-gérance dudit fonds de com-
merce et artisanal consentie par Mon-
sieur Didier CALMETTES à la société 
acquéreur.

Les oppositions seront reçues au 
siège de la Société Civile Profession-
nelle d’Avocats « BERTRAND - BOYER 
« à ALBI (Tarn) Villa Rochegude, 12, 
Boulevard Carnot, où il a été fait, à 
cette fin élection de domicile. Elles 
devront être faites au plus tard dans les 
dix jours qui suivront, soit la présente 
insertion, soit la publication de la vente 
au Bulletin Officiel des Annonces 
commerciales si cette dernière lui est 
postérieure.

Pour insertion unique

 

2 rue François Arago
81000 ALBI

 

R.C.P.
SOCIETE A RESPONSABILITE 

LIMITEE
AU CAPITAL DE 500 000 €

SIEGE SOCIAL : 
200 CHEMIN DE ROUZIES

81600 GAILLAC
384 114 708 RCS ALBI

 

Par décisions du 29 mars 2024, 
l’associé unique a pris acte de l’ex-
piration du mandat de Commissaire 
aux comptes titulaire de la société 
CABINET AVIANO ET ASSOCIES et a 
décidé de ne pas pourvoir à son rem-
placement.

Pour avis

SCI CHAZ THEULIN 
21 RUE DE LA REPUBLIQUE

81600 GAILLAC
RCS ALBI 400 998 407

 

Par acte de Me COMBES, Notaire 
associée à GAILLAC (81600), du 
23/03/2023, Mme Claire PONTIE 
née SIRVEN a démissionné de ses 
fonctions de gérante et Mme Christel 
Céline Nathalie PONTIE, dt à GAIL-
LAC, 9 Rue Charles Gounod a été 
nommée gérante en remplacement 
pour une durée illimitée.

Pour avis
Me COMBES Notaire.

Transfert de siège social
 

CONSEILS COORDINATION
Société à responsabilité limitée au 

capital de 1 000 euros
Siège social : 

1151 Chemin de Puech Bessous 
81120 TEILLET

479 345 886 RCS ALBI
 

Aux termes d’une décision en date 
du 19/01/2024, l’associée unique a 
décidé : de transférer le siège social 
du 1151 Chemin de Puech Bes-
sous 81120 TEILLET au 20 Rue Jean 
Rieux 81000 ALBI, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis La Gérance

SARL VIAULE ET FILS
SARL au capital de 7 622,45 €

Siège social : 49 Route de Fustéry,
81440 LAUTREC

RCS de CASTRES n°380 831 057
 

AVIS DE POURSUITE D’ACTIVITÉ
 

L’AGE du 30/05/2022 a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution de la 
société bien que les capitaux propres 
soient inférieurs à la moitié du capital 
social.

Mention au RCS de CASTRES
Monsieur VIAULE Christophe, 

Gérant

SOCIETE COOPERATIVE 
DE L’ABBAYE ST MICHEL

Siège social : 2735 Chemin Toulze
81600 Gaillac

325 785 616 RCS d’ALBI
 

L’AGO réunie le 22.02.2024 a 
désigné en qualité de nouveaux admin-
istrateurs : Mme Laure AUREL, 81140 
Cahuzac-sur-Vère, Mme Lucinda TER-
REYRE, 81140 Andillac et M. Patrick 
DUREL, 81140 Cahuzac-sur-Vère. Le 
commissaire aux comptes a été rem-
placé par la société DG AUDIT, 81100 
Castres. Modification au RCS d’Albi.

Avis au public
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

 

Information sur la prolongation d’un appel d’offre
1 - Nom et adresse de l’organisme acheteur : Commune de Lagrave - 16 place 

de l’Eglise 81150 LAGRAVE
LAGRAVE - Tel : 05 63 81 44 45 - Courriel : mairie-lagrave@wanadoo.fr - http : 

//www.lagrave.fr
Type d’organisme : Etablissement public territorial
Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d’autres pouvoirs adjudicateurs : 

NON
Architecte : Mr Thierry FONVIEILLE
2 - Objet du marché : Extension d’une salle de classe ADAPEI. L’avis implique 

un marché
Type de procédure : procédure adaptée - article R2123-1 1° du Code de la 

commande publique.
3 - Caractéristiques principales : Travaux de Construction d’une extension 

d’une salle de classe
Forme du marché : ordinaire
4 - Allotissement :
Prestations divisées en lots : OUI
LOT n°1 : VRD - Gros œuvre, façade
LOT n°2 : Étanchéité et zinguerie
LOT n°3 : Plâtrerie - Menuiseries intérieures - Faience
LOT n°4 : Menuiseries extérieures
LOT n°5 : Plomberie sanitaires chauffage
LOT n°6 : Electricité
LOT n°7 : Peinture - Revêtements de sols
5 - Variantes : Les variantes ne sont pas autorisées
6 - Durée du marché ou délai d’exécution : 6 mois hors période de préparation
Point de départ : notification
7 - Critères d’attribution :
1 - Valeur technique au regard du dossier technique (pondération 60%).
La valeur technique est évaluée sur 50 points détaillés comme suit :
Traitement des déchets : 10 points
Mémoires techniques : 10 points
Références : 10 points
Délais de réalisation avec planning à l’appui : 10 points
Moyens humains et matériels : 10 points
2- Prix des prestations (pondération 40%)
8 - Délais - Date et limite de réception des offres : Initialement prévue au 10 avril 

2024 à 17h, la date
limite de réception des offres est reportée au 13/05 à 12h
Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de 

réception des offres
9 - Autres renseignements :
Conditions pour obtenir les documents contractuels additionnels : par voie 

dématérialisée sur
http ://www.marches-securises.fr
10 - Date d’envoi du présent avis à la publication : 9/04/2024
11 - Adresse : adresse et points de contact auprès desquels les renseigne-

ments administratifs peuvent être
obtenus : Mairie de Lagrave

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
 

1 - Nom et adresse de l’organisme acheteur : Commune de Lagrave - 16 place 
de l’Eglise 81150 LAGRAVE

LAGRAVE - Tel : 05 63 81 44 45 - Courriel : mairie-lagrave@wanadoo.fr - http : 
//www.lagrave.fr

Type d’organisme : Etablissement public territorial
Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d’autres pouvoirs adjudicateurs : 

NON
Affaire suivie par Mr Thierry FONVIEILLE
2 - Objet du marché : Aménagement d’un espace associatif et de 2 logements 

dans un bâtiment existant. Le présent avis à concurrence a pour but de relancer 
les lots infructueux lors d’un premier avis.

Type de procédure : procédure adaptée - article R2123-1 1° du Code de la 
commande publique.

3 - Caractéristiques principales : Travaux de réhabilitation d’un local ancienne-
ment à usage d’habitation

Forme du marché : ordinaire
4 - Allotissement :
Prestations divisées en lots : OUI
LOT n°2 : Charpente couverture - zinguerie - Lot relancé dans le cadre du 

présent marché
LOT n°3 : Plâtrerie - Isolation - Plafond - faience - Lot relancé dans le cadre du 

présent marché
LOT n°4 : Menuiseries extérieures - Lot relancé dans le cadre du présent 

marché
5 - Variantes : Les variantes ne sont pas autorisées
6 - Durée du marché ou délai d’exécution : 10 mois
Point de départ : notification
7 - Critères d’attribution :
1 - Valeur technique au regard du dossier technique (pondération 60%).
La valeur technique est évaluée sur 50 points détaillés comme suit :
- Traitement des déchets : 10 points
- Mémoires techniques : 10 points
- Références : 10 points
- Délais de réalisation avec planning à l’appui : 10 points
- Moyens humains et matériels : 10 points
2- Prix des prestations (pondération 40%)
8 - Délais - Date et limite de réception des offres : 6/05/2024 à 12h
Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de 

réception des offres
9 - Autres renseignements :
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur : Pas de 

n° de référence
Conditions pour obtenir les documents contractuels additionnels : par voie 

dématérialisée sur
http ://www.marches-securises.fr
10 - Date d’envoi du présent avis à la publication : 10/04/2024
11 - Adresse : adresse et points de contact auprès desquels les renseigne-

ments administratifs peuvent être obtenus : Mairie de Lagrave

Marchés publics
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

CC DES MONTS D’ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS
 

M. Jean-Luc ESPITALIER - PRESIDENT
1 rue du Sénateur Boularan - 81250 ALBAN

Tél : 05 63 79 26 70 - web : http://www.montsalban-villefranchois.fr
SIRET 20003403100100

Groupement de commandes : Non
 

L’avis implique un marché public
Objet : Travaux de renforcement de chaussée et enduits superficiels sur voirie 

communautaire et communale
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Sans objet
Lieu d’exécution : 1 rue du Sénateur Boularan 81250 ALBAN
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont exigées :Non
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informa-

tions et documents requis : Voir RC
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Non
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères 

énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre d’invita-
tion ou document descriptif).

Renseignements d’ordre administratifs :
http://marches-publics.maires81.asso.fr
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’ache-

teur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 02/05/24 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 09/04/24
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l’ache-

teur, déposer un pli, allez sur http://mp.maires81.asso.fr

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
CC DES MONTS D’ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS

 

M. Jean-Luc ESPITALIER - PRESIDENT
1 rue du Sénateur Boularan - 81250 ALBAN

Tél : 05 63 79 26 70 - web : http://www.montsalban-villefranchois.fr
SIRET 20003403100100

Groupement de commandes : Non
 

L’avis implique un marché public
Objet : Travaux de VRD, de terrassement et de préparation sur voirie commu-

nautaire et communale
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Sans objet
Lieu d’exécution : 1 rue du Sénateur Boularan 81250 ALBAN
Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui
Les variantes sont exigées : Non
Lot N° 1 - Communes d’Ambialet, Bellegarde-Marsal, Mouzieys-Teulet, Teillet 

et Villefranche d’Albigeois
Lieu d’exécution : 1 rue du Sénateur Boularan, 81250 ALBAN
Lot N° 2 - Communes d’Alban, Curvalle, Le Fraysse, Massals, Miolles, Mont-

Roc, Paulinet, Rayssac et Saint André
Lieu d’exécution : 1 rue du Sénateur Boularan, 81250 ALBAN
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informa-

tions et documents requis : Voir RC
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Non
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères 

énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre d’invita-
tion ou document descriptif).

Renseignements d’ordre administratifs :
http://marches-publics.maires81.asso.fr
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’ache-

teur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 02/05/24 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 09/04/24
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l’ache-

teur, déposer un pli, allez sur http://mp.maires81.asso.fr

Vie des sociétés

Rue Alain-Colas - B.P.24 - 81027 ALBI Cedex 9 - Tél. 05.63.48.75.40
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VIDE-GRENIERS
Vends cuve 1000L plastique sur 
palette 100 a Tél. 07.68.31.72.73

BRIC-A-BRAC
Vends table formica (8 personnes) 

en bois 2 rallonges 30 a Albi 
Tél. 06.86.89.18.48

Vends 8 gros lots de livres enfants 
(idéal pour les vacances)30 a Albi 
Tél. 06.86.89.18.48

BROCANTE
Achète meubles anciens, 
montres anciennes, débarrasse 
maisons, tableaux, violons, mi-
roirs, carillon, bijoux anciens 
Tél. 06.17.99.08.90

DIVERS
Occasions diverses

Mr JACKEL, ferrailleur du Tarn, achète 
divers métaux et ferrailles, voitures, 
batterie, alu, inox, cuivre, câbles 
gainés, déplacements à domicile 
Tél. 06.58.26.71.71

Vends matelas DREAMEA état neuf 
160X200 TB qualité confort sous garan-
tie avec facture cause déménage-
ment ALBI 430 a Tél. 07.89.01.09.11

Espace vert - Jardinage
Vends petite motobineuse YANMAR 
année 2015 peu servi état neuf 500 a 
Tél. 06.77.00.63.56

Débroussaillage, tonte, entretien ter-
rain, tranchée, gaine, démontage et 
autre Tél. 06.87.59.29.17.

VEHICULE
Autres marques
Vends remorque voiture lider 

Dim.170*122*39 état neuf 720 a 
Tél. 07.82.68.74.51

Vends KIA NIRO hybride rechargeable 
essence automatique HEV Premium 
2019 23000 km noire excellent état 
Tél. 06.60.11.33.84

Utilitaires
Peugeot partner long 120CV BV6 
110000KM, 950kg 2017 3 places at-
telage CT.ok Crit’air2 toutes options 
Tél. 06.13.95.34.13

Kangoo express DCI90, CT OK 
90.000KM Tél. 06.29.52.56.90

AGRICULTURE
Matériel agricole

Cause Cessation vends matériel 
délevage Tél. 06.22.18.76.83

Vends tracteur Jhon Derre avec char-
geur remorque benne auran 5T, Divers 
fers de réemploi Tél. 07.68.31.72.73 H.R

Vends 20 balles enrubannage 120*130 
secteur Valence d’Albi

ANIMAUX
Volailles - Lapins

Vends 20 canetons musquets tête 
rouge de 20 jours nés à la ferme 
Tél. 06.82.40.19.22

Chiens - Chats
DRESSEUR CHIENS DE CHASSE : 
D’ARRET 35 ans d’expérience : à 
chasse pratique, arrêt rapport rap-
pel, possibilité débourrage sangliers 
lièvres, obéissance toutes races SIRET 
4988285810047 Tél. 06.75.47.36.52

LOCATION
Appartement

Vielmur 81 loue apprt rez de chaussé 
90m2, 5 pièces + jardin 100m2 + dé-
pendance Tél. 06.89.40.12.47

Locations diverses
Loue local 420 m2 parking multiples 
possibilités centre ZA GARBAN PU-
YGOUZON Tél. 06.64.71.50.32

RENCONTRE
Rencontre union

«Ni club ni agence» + de 3400 an-
nonces de particulier à particulier 
avec téléphone pour des rencontres 
sérieuses sur votre région. POINT REN-
CONTRES MAGAZINE, documentation 
gratuite sous plis discret 0800 02 88 02 
(service et appel gratuits).

Monsieur veuf 76 ans honnête sérieux 
recherche dame même profil pour loi-
sirs complicité voir plus si affinités Ecr 
Jnal n°19247

Homme 80 ans en bonne santé affec-
tueux gentil philantrope cherche ma-
dame gentille affectueuse pour vivre 
nos derniers jours dans le bonheur 
Tél. 06.02.26.52.48

Rencontre ludique

Emmanuelle, femme épanouie de 
44a tout juste séparée, rêve d’une rela-
tion respectueuse, simple. Contact-moi 
au 0895 10 23 49 (emi -0,80 a/mn).

Rencontre - Amitié
Homme 58 ans cherche dame aiment 
la campagne pour amitié, tendresse 
Tél. 06.13.05.69.32

Artiste peintre amateur cherche amis 
pratiquant le même art sur Albi pas sé-
rieux s’abstenir Ecr Jnal n°19255

RUBRIQUE
PERSONNALISÉE
Mineraux de collection

Achète minéraux de collection de 
bonne qualité - mines du Burg - Saint 
Salvy - Trébas - Peyrebrune paiement 
comptant Tél. 06.08.71.49.91

de 5 à 30 m3

Contact
Société ATHERMA
06 75 74 66 72

atherma@wanadoo.fr

Citerne
souple

Récupérer et stocker 
l’eau de pluie,de source 

ou de la piscine
 

AVIS AU PUBLIC
 

ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE MODIFICATION N°4 
DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) 

DU GRAND ALBIGEOIS OBJET ET DURÉE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE
 

Il est organisé, pour une durée de trente-trois jours consécutifs, du lundi 29 avril 
2024 à 9h00, au vendredi 31 mai 2024 jusqu’à 17h00, une enquête publique por-
tant sur le projet de modification n°4 du PLUi du Grand Albigeois qui poursuit les 
objectifs suivants :

- Faire évoluer des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) ;
- Supprimer certaines OAP ;
- Créer, modifier ou supprimer des emplacements réservés (ER) ;
- Créer ou ajuster des Secteurs de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées (STE-

CAL) ;
- Créer et modifier certaines dispositions réglementaires, écrites ou graphiques, 

portant notamment sur les sujets de l’habitat, du logement, et de la mixité sociale, 
du stationnement des cycles, de la mixité fonctionnelle et de la protection des 
espaces végétalisés... ;

- Ajouter des protections supplémentaires sur les espaces non bâtis ;
- Modifier ou supprimer des Périmètres d’Attente de Projets d’Aménagement 

Global ;
- Ouvrir à l’urbanisation certaines zones AU_F de moins de 6 ans et créer des 

OAP en conséquence ;
- Identifier des bâtiments en zone agricole (A) ou naturelle (N) afin de permettre 

des changements de destination.
DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
Madame la présidente du Tribunal Administratif de Toulouse a désigné madame 

Isabelle ROUSTIT, retraitée, en qualité de commissaire enquêteur chargé de con-
duire l’enquête publique.

Monsieur Bernard BOUSQUET est désigné en qualité de commissaire enquêteur 
suppléant.

SIÈGE DE L’ENQUETE PUBLIQUE
Le siège de l’enquête publique est établi à l’adresse suivante :
Communauté d’agglomération de l’Albigeois - Direction de l’Urbanisme, de 

l’Habitat et de la Stratégie Territoriale - Service Planification Territoriale - Bâtiment 
B - RDC droite - 47 bis rue Charcot 81000 Albi.

CONSULTATION DU DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Le dossier d’enquête publique est consultable et téléchargeable sur le site inter-

net : https://www.registre-dematerialise.fr/5177 pendant toute la durée de l’en-
quête publique, 7/7 jours et 24/24 heures.

Un accès gratuit au dossier est garanti sur un poste informatique mis à disposi-
tion du public au siège de l’enquête publique, et dans les mairies des seize com-
munes membres de l’Agglomération, aux jours et heures habituels d’ouverture au 
public.

Un accès au dossier d’enquête publique en version papier est disponible au 
siège de l’enquête publique, en mairie d’Albi (Hôtel de Ville), en mairie de Cam-
bon-d’Albi, en mairie de Lescure-d’Albigeois et en mairie du Séquestre, aux jours et 
heures habituels d’ouverture au public.

Un accès au dossier d’enquête publique en version papier est également acces-
sible dans les mairies suivantes : Arthès, Carlus, Castelnau-de-Lévis, Cunac, 
Dénat, Fréjairolles, Marssac-sur-Tarn, Puygouzon, Rouffiac, Saliès, Saint-Juéry et 
Terssac, aux jours et heures habituels d’ouverture au public. Le dossier d’enquête 
publique consultable dans ces mairies est amputé du rapport de l’évaluation envi-
ronnementale complémentaire. Seul son résumé non technique y est consultable.

Avant l’ouverture de l’enquête publique et durant celle-ci, toute personne peut, 
sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête pub-
lique auprès de madame la présidente de l’Agglomération.

MODALITÉS DU RECUEIL DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC
Pendant la durée de l’enquête publique, le public peut formuler ses observations 

et propositions :
- Sur le registre numérique accessible à l’adresse suivante :
https://www.registre-dematerialise.fr/5177 pendant toute la durée de l’enquête 

publique, 7/7 jours et 24/24 heures.
L’accès à cette adresse est également disponible depuis un poste informatique 

mis à disposition au siège de l’enquête publique et dans les mairies des seize com-
munes membres de l’Agglomération.

- Par courrier électronique à l’adresse suivante : enquete-publique-5177@reg-
istre-dematerialise.fr

Les observations et propositions du public transmises par courrier électronique 
seront publiées sur le registre numérique et donc visibles par tous.

- Sur un des dix-sept registres d’enquête publique établis sur feuillets non 
mobiles, côtés et paraphés préalablement à l’ouverture de l’enquête publique par 
le commissaire enquêteur, mis à la disposition du public au siège de l’enquête pub-
lique, et en mairie des 16 communes membres de l’Agglomération, aux jours et 
heures habituels d’ouverture au public.

- Par voie postale en adressant le courrier à :
Madame le commissaire enquêteur
Enquête publique relative à la modification n°4 du PLUi du Grand Albigeois Com-

munauté d’agglomération de l’Albigeois
Service Planification Territoriale - Pôle Charcot - CS 70304 - 81024 ALBI CEDEX 9
Les observations et propositions du public transmises par voie postale seront 

consultables au siège de l’enquête publique.
PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 

observations et propositions, orales ou écrites, lors des permanences qu’il tiendra :
- le jeudi 16 Mai 2024, de 9h à 12h, en mairie du Séquestre ;
- le jeudi 16 Mai 2024, de 14h à 17h, en mairie de Cambon-d’Albi ;
- le mardi 21 mai 2024, de 14h à 17h, en mairie d’Albi - rue de l’Hôtel de Ville ;
- le vendredi 31 mai 2024, de 14h à 17h, en mairie de Lescure-d’Albigeois.
DÉCISION POUVANT ÊTRE ADOPTÉE À L’ISSUE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE
À l’issue de l’enquête publique, le projet de modification n°4 du PLUi, évent-

uellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des 
observations et propositions du public et du rapport du commissaire enquêteur, 
sera approuvé par le Conseil communautaire de la communauté d’agglomération 
de l’Albigeois.

INFORMATIONS ENVIRONNEMENTALES
Le projet de modification n°4 du PLUi a fait l’objet d’une évaluation environnemen-

tale complémentaire. L’autorité environnementale a rendu son avis n°2024AO35 en 
date du 29 mars 2024 sur ce projet de modification du PLUi.

Le rapport portant sur l’évaluation environnementale complémentaire du PLUi, 
son résumé non technique, et l’avis précité figurent au dossier d’enquête publique.

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE PRÉALABLE À LA MODIFICATION 
ET L’ALIÉNATION D’UNE PARTIE DE LA VOIE COMMUNALE N°14 

À L’ALIÉNATION DE CHEMINS RURAUX 
ET DÉSIGNATION D’UN COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

 

Par arrêté du 3 avril 2024, le Maire de Paulinet a ordonné l’ouverture d’une 
enquête publique préalable à la modification et à l’aliénation d’une partie de la voie 
communale n°14 et à l’aliénation de chemins ruraux appartenant à la commune.

Les chemins ruraux concernés par l’enquête publique sont limitrophes des par-
celles suivantes :

- Section BK 2/ 3/ 4/ 5/ 9/ 10/ 11/ 12/ 13/ 15/ 16/ 18/ 19/ 20/ 21/ 22/ 23/ 24/ 25/ 
26/ 27/ 28/ 29/ 30/ 31/ 33/ 34/ 35/ 39/ 40/ 93 à TEYSSONIERES,

- Section DN 1/ 6/ 7/ 11/ 13/ 14/ 16/ 17 à LINTIN,
- Sur les sections - DR parcelles 1/ 2/ 4/ 5
- DT parcelles 76/ 77/ 82/ 103
-DX parcelles 40/ 41/ 42/ 43/ 44/ 45/ 46/ 47/ 49/ 73/ 74/ 75 à PLO DEL MAS
- Sur la section AI parcelles 27/ 28/ 33/ 34/ 35/ 36/ 37/ 38/ 105/ à RATABOUL
L’enquête se déroulera pendant une durée de 15 jours consécutifs, soit du ven-

dredi 3 mai 2024 au mardi 21 mai 2024 inclus.
A cet effet, M. Claude OLIVIER, demeurant au 41, Allée des Bouvreuils 81000 

ALBI, est désigné en qualité de Commissaire enquêteur et se tiendra à la disposition 
du public à la Mairie de Paulinet, 4 Place de la Mairie - 81250 PAULINET :

- le vendredi 3 mai 2024 de 9h00 à 11h00
- le mardi 21 mai 2024 de 14h00 à 16h00
Le dossier d’enquête publique pourra être consulté à la mairie aux heures d’ou-

verture ou sur le site internet https://www.paulinet.ccmav.fr/web/paulinet/600-pro-
jets.php

Dissolutions
CP FORMAT-COACHING

Société à Responsabilité Limitée au 
capital de 1 000,00 €

Siège social : 
6, Boulevard Armengaud

81120 REALMONT
982 545 451 RCS ALBI

 

AVIS DE PUBLICITE
 

Aux termes des décisions de l’asso-
ciée unique en date du 31 mars 2024 :

Il a été décidé la dissolution antic-
ipée de la Société à compter du 31 
mars 2024 et sa mise en liquidation.

L’associée unique, Madame Cathe-
rine PLIQUET, demeurant 15, Chemin 
de Peyrole, 81440

LAUTREC exercera les fonctions 
de Liquidateur durant la période de 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 15, 
Chemin de Peyrole, 81440 LAUTREC, 
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation 
devront

être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs 

à la liquidation sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce d’ALBI.

Mention sera faite au RCS d’ALBI.
Pour avis,

DISSOLUTION
 

4SHOW
EURL au capital de 5 000 €

Siège social : LA GACHARIE
81130 VILLENEUVE SUR VERE

RCS d’ALBI n°812 399 533
 

L’assemblée générale extraordi-
naire du 03/04/2024 a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter 
du 03/04/2024. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. MAIGNIAL Simon, demeurant LA 
GACHARIE, 81130 VILLENEUVE SUR 
VERE et a fixé le siège de la liquidation 
au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la corre-
spondance devra être envoyée et que 
les actes relatifs à la liquidation dev-
ront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce 
d’ALBI.

Régimes 
matrimoniaux

 

SCP TELLIER CARAYON MONS 
TELLIER CELESTE-VIGNAT 

DUPUY JEAN
20 Avenue Jean Jaurès

81160 Saint-Juéry
 

AMENAGEMENT DE REGIME 
MATRIMONIAL

 

Suivant acte reçu par Maître Oliv-
ier TELLIER, Notaire Associé à ALBI 
(Tarn), 24, rue de Genève, CRPCEN 
81004, le 29 mars 2024, Monsieur 
Maurice Eugène Camille CAUSSE, 
retraité, et Madame Michelle Maryse 
Hélène MALE, retraitée, demeurant 
ensemble à PUYGOUZON (81990) 
19 chemin de Beltrep, Monsieur est 
né à DENAT (81120) le 6 mars 1952, 
et Madame à GRAULHET (81300) le 
18 septembre 1952, mariés à la mairie 
de DENAT (81120), le 8 avril 1972 sous 
le régime de la communauté d’ac-
quêts à défaut de contrat de mariage 
préalable, et ayant depuis changer de 
régime matrimonial pour adopter le 
régime de la Communauté universelle 
aux termes d’un acte reçu par Maître 
André VEGA, notaire à ALBI (81000), 
le 10 décembre 2004, homologué 
suivant jugement rendu par le tribu-
nal judiciaire d’ALBI (81000) le 18 mai 
2005, dont la grosse a été déposée au 
rang des minutes de Maitre TELLIER le 
29 mars 2024, ont décidé d’aménager 
leur régime matrimonial en supprim-
ant la clause d’attribution intégrale au 
conjoint survivant au cas de décès et 
en y insérant une clause de préciput. 
Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente pub-
lication, en l’office notarial de Maître 
Olivier TELLIER notaire à ALBI, 24 rue 
de Genève, où domicile a été élu à cet 
effet, conformément à l’article 1397 
alinéa 3 du Code Civil.

Pour insertion
Le notaire

Enquêtes publiques
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
DE CASTRES-MAZAMET

DU LUNDI 29 AVRIL 2024 
AU JEUDI 16 MAI 2024
RÉVISION DU ZONAGE 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
DE LA COMMUNE DE NOAILHAC

 

Par arrêté n°2024-02 du 
26/03/2024, le Président de la Com-
munauté d’agglomération de Cas-
tres-Mazamet, Monsieur Pascal 
BUGIS, a décidé de soumettre à 
enquête publique la « Révision par-
tielle du zonage d’assainissement de 
la commune de Noailhac «, pendant 
une durée de 18 jours, du 29 avril 2024 
à 9h00 au 16 mai 2024 à 18h30, dates 
incluses.

Le projet cible en particulier le pas-
sage en assainissement collectif des 
secteurs : Avenue Charles Tailhades 
(RD93), Pont du Grel, Le Colombier et 
La Rive.

Monsieur François PAUTHE 
a été désigné par la décision n° 
E23000052/31 du 17 avril 2023 
émanant du Tribunal Administratif de 
Toulouse, commissaire enquêteur 
pour l’enquête : « Révision du zonage 
d’assainissement collectif de la com-
mune de Noailhac «.

Le siège de l’enquête se situera à la 
mairie de Noailhac.

Le dossier d’enquête pourra être 
consulté librement et gratuitement :

-à la mairie de Noailhac, en version 
papier et sur un poste informatique 
mis à disposition, aux jours et heures 
habituels d’accueil, soit :

- lundi et jeudi de 8h00 à 12h00 et de 
16h30 à 18h30,

- mardi et vendredi de 8h00 à 12h00,
- mercredi de 8h00 à 13h00,
- sur le site internet de la Com-

munauté d’agglomération de Cas-
tres-Mazamet

https://www.castres-mazamet.
fr/environnement-et-dechets/
enquete-publique-assainisse-
ment-Noailhac où il sera téléchargea-
ble librement.

Pendant toute la durée de l’en-
quête,lepublicpourrafairepart-
desesobservationsetpropositions:

- sur le registre d’enquête disponi-
ble à la mairie de Noailhac,

- par courrier adressé à l’attention 
de Monsieur le Commissaire enquê-
teur :

Mairie de Noailhac, Place Paul 
Granaud, 81490 Noailhac

- par e-mail à l’adresse suivante : 
zonage-assainissement-noailhac@
castres-mazamet.com. A noter que 
ces observations seront consultables 
sur https://www.castres-mazamet.
fr/environnement-et-dechets/
enquete-publique-assainisse-
ment-Noailhac

Toute contribution formulée avant 
le 29 avril 2024 - 9h00 et après le 16 
mai 2024 - 18h30, ne sera pas prise 
en compte, quel que soit son mode de 
dépôt.

Toute personne peut, sur sa 
demande et à ses frais, obtenir com-
munication du dossier d’enquête pub-
lique auprès de l’autorité compétente.

Le Commissaire enquêteur recevra 
le public à la mairie de Noailhac, aux 
jours et horaires suivants :

- le lundi 29 avril 2024, de 10h00 à 
12h00,

- le lundi 6 mai 2024 de 9h00 à 
12h00,

- le jeudi 16 mai 2024 de 16h30 à 
18h30,

afin de recueillir les observations et 
répondre aux demandes d’information 
présentées par le public.

À l’expiration du délai d’enquête, 
le registre sera alors clos et signé par 
Monsieur le Commissaire enquêteur 
qui transmettra l’ensemble, accom-
pagné de ses conclusions, à Mon-
sieur le Président de la Communauté 
d’agglomération de Castres-Mazamet 
dans les 30 jours à compter de la clô-
ture de l’enquête.

Le rapport du Commissaire enquê-
teur énonçant ses conclusions 
motivées sera tenu à la disposition 
du public à la mairie de Noailhac et 
sur le site internet de la Communauté 
d’agglomération de Castres-Mazamet 
(https://www.castres-mazamet.
fr/ environnement-et-dechets/
enquete-publique-assainisse-
ment-Noailhac) durant un an, à 
compter de la clôture de l’enquête.

À l’issue de l’enquête publique, le 
projet de révision partielle du zonage 
d’assainissement de la commune de 
Noailhac, éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis qui ont été joints 
au dossier, des observations du public 
et du rapport du commissaire enquê-
teur, sera soumis à l’approbation du 
Conseil de la Communauté d’agglom-
ération de Castres-Mazamet.

est habilité
à recevoir les annonces 

judiciaires et légales 
pour l’ensemble 

du département du Tarn www.letarnlibre.com


